




6. Rapport de la COFIN

7. Conclusion

Au vu de ce qui précède, la commission unanime vous propose, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de voter le décret suivant : 

},, Vu le préavis municipal n°1/17 relatif à la Révision du Plan de Quartier du Chêne, 
demande de crédit d'étude, 

},, Ouï le rapport de la commission chargée d'étudier ce projet, 
},, Ouï le rapport de la commission des finances 
},, Attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 

De voter le décret suivant 

LE CONSEIL COMMUNAL D' AUBONNE 

1. Autorise la Municipalité à poursuivre les études relatives à l'établissement du plan de
quartier du Chêne,

2. Accorde à la Municipalité le montant du crédit de Frs 110'000.00 TIC selon détail
figurant au tableau récapitulatif du présent préavis.

3. Autorise la Municipalité à financer cet objet par la trésorerie courante ou par un
emprunt pour tout ou partie du montant, dans la limite du plafond d'endettement
adopté par le conseil communal le 29 novembre 2016

4. Autorise la Municipalité à amortir intégralement cet investissement par un
prélèvement au fond de réserve « Investissements futurs», compte N° 9282.02 du
bilan.

Aubonne, le 11 avril 2017 

Au nom de la commission, 

 

Marc-Henri Vallon 

3 

Le rapporteur


